
 

 

 
Le passé récent ou immédiat du passé 

 

  
 

 
Les premiers jours de la Commune de Paris 
 

Le 18 mars 1871, le peuple de Paris venait de traverser les rues de 
Montmartre, encore marquées par la poudre des canons. Les gardes 
nationaux venaient de hisser1 le drapeau rouge sur l’Hôtel de Ville, 
symbole d’un pouvoir nouveau. Nous venions d’entendre les 
clameurs qui montaient des faubourgs, comme un chant de liberté. 
Les généraux venaient de refuser d’obéir aux ordres de Versailles2, 
et déjà les bataillons venaient de se rassembler sur les barricades. 
Je venais d’apercevoir les affiches qui venaient de proclamer la 
Commune de Paris, promesse d’une République sociale. Les ouvriers 
venaient de quitter leurs ateliers pour rejoindre les comités, tandis 
que les femmes venaient d’organiser les secours. Nous venions de 
comprendre que Paris, encerclé hier, venait de se libérer par la 
volonté de son peuple. 

Les canons de la butte Montmartre venaient 
d’être saisis, et les soldats venaient de 
fraterniser avec les insurgés. On venait de 
sentir, dans l’air froid de ce matin de mars, que 
l’Histoire venait de changer de cours. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le passé récent ou immédiat du passé, indique un moment passé, juste avant le passé. 
 
                                                Passé composé                            Présent                             Futur simple 
 
                                                                                              
                                        Passé récent du passé 
                                                                                                       
 
Le passé récent du passé : c’est le verbe “venir de” (à l’imparfait de l’indicatif) + l’infinitif du verbe.   
 

- Il venai d’arriver quand je suis entré(e). 
- Le peuple de Paris venait de traverser les rues de Montmartre. 
- Attention ! Vous venez de perdre votre portefeuille. 
- Les premiers coureurs venaient (juste) de passer la ligne d’arrivée. 

 
 

 
1 Hisser : monter ou faire monter 
2 Versailles : ville ou le gouvernement français s’est réfugié. 


